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LA PRÉVISION DES PERTES ÉLECTRIQUES PAR LE DISTRIBUTEUR ET SON ALLOCATION

La prévision du taux de pertes électrique d'Hydro-Québec Distribution, effectuée au présent dossier, affecte la quantité d’électricité patrimoniale qui lui reste disponible pour 2005 et donc ses prévisions quant au volume d'approvisionnement supplémentaire requis et ses coûts d'approvisionnement.

Le décret du gouvernement du Québec sur l'approvisionnement patrimonial fixe à 8,4% le taux de pertes associé à la fourniture d'électricité patrimoniale au Distributeur. 

Or, en phase 2 du dossier R-3492-2002, le taux de pertes effectivement prévu pour ses approvisionnements électriques en 2004 a été abaissé à 7,8 %.  Ceci a amené un ajustement à la hausse du volume des achats d'électricité patrimoniale. 

Au présent dossier, Hydro-Québec Distribution prévoit une baisse supplémentaire de sa prévision du taux de pertes associé à ses approvisionnements en électricité.  Celui-ci passerait à 7,5 % en 2005. 

Comme l'illustre le tableau 1, ceci se traduit par une baisse de 0,6 TWh des pertes de transport et de distribution du Distributeur qu'il prévoit en août 2004 pour l'année 2005 par rapport aux pertes de 2005 qui avaient été prévues dans l’État d’avancement du Plan d’Approvisionnement 2002-2011 du 31 octobre 2003. Les pertes de transport et de distribution du Distributeur qu'il prévoit en 2005 sont même inférieures de 1,0 TWh à celles prévues aux fins de son premier appel d'offres (A/O 2002-01).

Tableau 1

Évolution de la prévision des pertes d’électricité au Québec d'Hydro-Québec Distribution (TWh)

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	Pertes réelles sur les ventes normalisées 

	11,7
	12,0
	12,4
	
	

	Premier appel d’offres (A/O 2002-01) 

	
	12,8
	13,2
	13,5
	13,7

	État avancement du Plan d'approvisionnement 2002-2011 de HQD du 31 octobre 2003 

	
	
	12,9
	13,1
	13,3

	Prévision utilisée aux fins du dossier R-3541-2004 (août 2004) 

	
	
	
	12,5
	12,7


Le tableau 2 montre cependant qu'Hydro-Québec Distribution n'a alloué cette baisse de la prévision de son taux de pertes en électricité qu'à sa clientèle de moyenne et de basse tension.  En effet, à la pièce HQD-14, Document 9, page 35 du présent dossier, les pertes électriques allouées par le Distributeur à sa clientèle de moyenne tension passent en effet de 7,1% en 2001 à 6,8% en 2005.  Celles allouées, à la même pièce, par le distributeur à sa clientèle de basse tension passent quant à elles de 10,2% en 2001 à 9,3% en 2005.

Tableau 2

Évolution de l'allocation par niveau de tension des taux de pertes d’électricité au Québec d'Hydro-Québec Distribution (en transport et en distribution)

	Niveau de tension
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	Transport
	
	
	
	
	

	· Haute tension
	5,20%
	5,20%
	5,20%
	5,20%
	5,20%

	Distribution
	
	
	
	
	

	· Moyenne tension
	7,10%
	7,20%
	7,00%
	7,00%
	6,80%

	· Basse tension
	10,20%
	10,40%
	9,80%
	9,80%
	9,30%

	Taux de pertes moyen de HQD
	8,10%
	8,20%
	7,80%
	7,80%
	7,50%


Les pertes électriques allouées par Hydro-Québec Distribution à sa clientèle de haute tension sont demeurées inchangées à 5,2%, de 2001 à 2005, malgré la baisse générale du taux de pertes en électricité du Distributeur.  En fait, le Distributeur applique à ses pertes en électricité le même taux de pertes que TransÉnergie lui facture dans l'établissement de ses coûts de transport. 

Le choix d'Hydro-Québec Distribution de n'allouer à la clientèle haute tension aucune part de la baisse de ses pertes électriques ne nous semble pas justifié.

Le pourcentage des pertes sur un réseau électrique dépend en effet de nombreux facteurs tels que l’éloignement des centres de production d’électricité des centres de consommation, du niveau de tension du transport et de la distribution, du nombre de lignes sur un même corridor, de la grosseur des conducteurs et du niveau de congestion des lignes de transport.  Or, depuis 2003, les volumes d’électricité vendus par les différentes divisions d’Hydro-Québec ont diminué, comme le montre le tableau 3.  Entre autres, les ventes d’électricité au Canada et aux États-Unis sont passées d’un sommet de 54,2 TWh en 2002 à un niveau de 15,8 TWh en 2003.  Cette forte diminution des ventes qui transitent sur le réseau à haute tension devrait normalement affecter à la baisse le taux de pertes alloué à la clientèle de haute tension, contrairement à ce qu'Hydro-Québec Distribution propose.

Tableau 3

Évolution des ventes d’électricité de l’ensemble des divisions d’Hydro-Québec (TWh) 

	
	2001
	2002
	2003

	Ventes d’électricité au Québec
	152,2
	158,6
	167,1

	Ventes d’électricité au Canada et aux États-Unis
	42,4
	54,2
	15,8

	Ventes d’électricité totales
	194,6
	212,8
	182,9


Le choix du Distributeur de n'allouer à la clientèle haute tension aucune part de la baisse de ses pertes électriques amène un interfinancement en faveur des autres clients du Distributeur.  Ce choix nuit donc à l'exactitude des signaux de prix transmis aux différentes catégories de consommateurs, principe déjà discuté à l'occasion de la révision de la structure tarifaire du Distributeur.
Conclusion et recommandation

Nous recommandons donc à la Régie de l'énergie de demander au Distributeur de réviser l'allocation entre les différents niveaux de tension de ses pertes électriques, qu'il propose à la Pièce HQD-14, Document 9, page 35, du présent dossier R-3541-2004.  Cette révision devrait tenir compte de la répartition effective de ces pertes entre les trois niveaux de tension du réseau.

Des ajustements correspondant à cette révision devront être apportés à l'allocation des coûts entre les catégories tarifaires et aux tarifs proposés pour le 1er avril 2005.

____________________
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